
COMMUNIQUE DE PRESSE

Valence, le 06/05/2020

Fonctionnement du service des étrangers de la préfecture à partir du 11 mai

Afin de limiter les risques de propagation du COVID 19, le service des étrangers de la préfecture de la
Drôme reste fermé au public à compter du lundi 11 mai 2020.

L’ensemble des titres de séjour, récépissés, autorisations provisoires de séjour et visas de long séjour,
arrivés à expiration entre le 16 mars et le 15 juin 2020, sont prolongés de 6 mois ; les attestations de
demande d’asile arrivées à expiration entre le 16 mars et le 15 juin 2020 sont prolongées de 90 jours. 

A compter du 11 mai, les usagers doivent adresser leur demande de renouvellement  de titre de séjour
uniquement par voie postale à l’adresse suivante :
Préfecture de la Drôme- Bureau de l’Immigration
3 boulevard Vauban- 26030 VALENCE cedex 9

Les  listes  de  pièces  nécessaires  à  la  constitution  des  dossiers  sont  disponibles  sur  le  site  internet
suivant :
drome.gouv.fr
Démarches administratives : accueil des étrangers

A partir du 15 juin 2020, les étrangers sollicitant la délivrance d’un premier titre de séjour seront reçus
en préfecture uniquement sur rendez vous et devront en faire la demande par courrier ou sur le site de
la préfecture.

Enfin, il est possible d’adresser vos questions par messagerie aux adresses suivantes :

pref-questions-etrangers@drome.gouv.fr
pref-questions-asile@drome.gouv.fr
pref-questions-employeurs-etrangers@drome.gouv.fr

S’agissant  des  titres  de séjour  fabriqués,  le Bureau de l’Immigration de la  Préfecture les  adressera
directement au domicile des personnes concernées. 

Merci de votre compréhension.
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